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L'ANCV sous contrôle - Un statut modernisé 

Tout en maintenant un ancrage social fort, la réforme de l'ANCV 
amène une plus grande transparence dans son fonctionnement 

en créant une commission d'attribution des aides. Par ailleurs, 

la place de l'État est renforcée au sein de son conseil 
d'administration. 

 
Laurence  Jégouzo, Maître de conférences à l'IREST 

(Université Paris I) et à l'IEP de Paris. 
  

Créée par l'ordonnance du 26 mars 1982, l'Agence nationale 
pour les chèques-vacances (ANCV) est un établissement 

public régi par le Code du tourisme (1) et placé sous la 
double tutelle du ministère délégué au Tourisme et du 

ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie. Son 

statut a été modernisé par le décret du 29 janvier 2007
(2). 

 
Une mission de service public 

Acteur essentiel des politiques sociales du tourisme et de 
l'économie touristique, l'ANCV assure une véritable mission 

de service public : développer l'accès aux vacances et aux 
loisirs pour tous, et contribuer ainsi à l'insertion citoyenne. 

 
Dans le cadre de ses missions d'intérêt général, l'ANCV met 

ses résultats économiques au service d'actions sociales, de 

projets innovants pour les jeunes et les familles en situation 
de précarité, d'aide à la rénovation d'équipements de 

tourisme à vocation sociale. Elle favorise le départ en 
vacances du plus grand nombre, et plus particulièrement des 

personnes à ressources modestes. Grâce à son intervention, 
appuyée sur des partenariats qu'elle a développés avec des 

organisations humanitaires et caritatives, 45 000 personnes 
en situation de précarité ont pu bénéficier du dispositif de « 

bourses-vacances » mis en place en 1987. 
 

Au-delà de l'aide aux personnes, cette agence a également 
pour mission de favoriser le tourisme national, puisque les 

chèques-vacances ne peuvent être utilisés que pour payer les 

dépenses en transport, hébergement, repas et loisirs (3). 

 

Les chèques-vacances sont acquis par les salariés (4) et 
financés par leurs versements mensuels, complétés par une 

contribution de l'employeur et, éventuellement, par une 

contribution du comité d'entreprise (5). 

 

La contribution de l'employeur fait l'objet d'un accord collectif 



de branche, ou d'un accord conclu dans le cadre des 

commissions paritaires professionnelles ou 
interprofessionnelles dans les conditions visées à l'article L. 

132-30 du Code du travail, ou d'un accord d'entreprise, ou, à 
défaut, d'une proposition du chef d'entreprise. Elle ne peut se 

substituer à un élément de rémunération (6). 
 

Le montant des chèques-vacances, qui profite à quelque 2,6 
millions de bénéficiaires, a atteint 985 millions d'euros en 

2005 : 53 % en provenance des comités d'entreprise, 42 % 

en provenance des collectivités publiques (bilan d'activité 
2005). Le secteur de la fonction publique reste donc majeur, 

mais on constate un repli par rapport à 2004, dû à la volonté 
des pouvoirs publics de maîtriser les coûts liés à l'attribution 

des chèques-vacances. 
 

Sur le plan économique, l'Agence affiche entre 2004 et 2005 
un accroissement de 7,6 % de son volume global d'émission 

et une augmentation du nombre de ses clients supérieure à 9 
%. 

 
L'ANCV est également une agence garantissant l'aide à la 

pierre, principalement dans trois domaines : 
 

- la rénovation et la modernisation des équipements 

touristiques existants à vocation sociale (hôtels, campings, 
villages de vacances, maisons familiales de vacances) : 

 
- la création d'équipements touristiques à caractère social et 

innovant dans des zones géographiques où l'aménagement 
du territoire est difficilement pris en compte : en 2005, 74 % 

des projets soutenus par l'ANCV sont situés dans des zones 
de développement prioritaires (zones de revitalisation rurale 

et FEDER) ; 
 

- enfin, troisième axe, l'ANCV favorise des actions pilotes et 
innovantes nécessitant des investissements matériels. 

L'Agence s'est ainsi investie dans la construction d'une 
péniche entièrement conçue pour accueillir des personnes 

handicapées (en Loire-Atlantique). 

 
Préfinancement, excédents et convoitises 

Ce mécanisme des chèques-vacances exigeait que soit 
menée une réforme en profondeur quant à la modernisation 

du statut de l'ANCV : il s'agissait d'en faire un organisme 
d'émission efficace, d'autant que l'Agence emploie 

aujourd'hui 179 personnes. Pour se montrer à la hauteur de 
ses missions, l'Agence se devait d'accélérer ses procédures 



administratives et financières. 

 
Du fait du système de préfinancement des chèques-vacances 

qui lui permet des placements financiers et de la non-
utilisation de ces chèques, l'Agence nationale pour les 

chèques-vacances dispose, depuis la fin des années 80, de 
résultats excédentaires importants qui sont affectés au 

financement du tourisme social. 
 

En effet, un délai moyen de huit à neuf mois s'écoule entre le 
moment où l'ANCV vend un chèque-vacances (à une 

entreprise, un comité d'entreprise, un organisme social...) et 
le moment où le professionnel du tourisme qui l'a reçu en 

paiement en demande le remboursement à l'Agence. Pendant 

ce temps, les fonds correspondant à cette vente sont placés, 
les produits financiers résultant de ce placement constituant 

la principale ressource de l'ANCV. 
 

Il va sans dire que ces excédents, qui devraient en principe 
être affectés au financement du tourisme social, sont l'objet 

de convoitises, car peu d'établissements publics disposent de 
tels fonds de réserve. 

 
Quatre objectifs pour une réforme 

Dans son rapport annuel de 2005, la Cour des comptes 
pointe des défaillances graves, pour la période comprise 

entre 1999 et 2003, en matière de sécurité des chèques-
vacances ; elles se sont soldées par « des détournements, 

des falsifications et des vols, perpétrés en interne ou dans le 

cadre de l'intervention de fournisseurs de chèques-vacances 
». La réforme voulue par le gouvernement, mais aussi par le 

directeur général actuel de l'ANCV, vise ainsi à restaurer 
l'image de cet établissement public. Elle s'articule autour de 

quatre objectifs. 
 

• Simplifier les relations entre l'Agence et les 
prestataires de services. La réforme vise à simplifier et à 

alléger les procédures en ce qui concerne les relations de 
l'Agence avec les prestataires de services, et à permettre la 

dématérialisation des titres. Des conventions sont conclues 
pour cinq ans entre les prestataires de services payables à 

l'aide de chèques-vacances et l'Agence. Ces prestataires 
doivent respecter la réglementation applicable à leur activité 

et présenter des garanties de moralité et de solvabilité. En 

cas de manquement aux obligations prévues dans la 
convention, celle-ci pourra être résiliée. 

 
Par ailleurs, le ministre chargé du Tourisme établira chaque 

année un rapport sur le bilan économique et social de 



l'utilisation des chèques-vacances. Ce rapport étant public, il 

permet un droit de regard des usagers sur l'activité de cet 
établissement public, et va donc dans le sens d'une plus 

grande transparence. 
 

• Apporter une plus grande transparence dans le 
fonctionnement de l'Agence. Le nouveau texte a pour 

objet de moraliser le fonctionnement de l'Agence pour éviter 
que ne se renouvellent les dérives constatées et pour écarter 

à l'avenir tout soupçon de gestion de fait et de prise illégale 
d'intérêt. 

 
Une commission d'attribution ne comprenant pas 

d'administrateurs instruira les dossiers ordonnancés par le 

directeur. Un bilan annuel sera présenté au conseil 
d'administration. Par ailleurs, il est expressément prévu que 

les membres de la commission ne pourront prendre part aux 
délibérations lorsqu'ils ont un intérêt, direct ou indirect, dans 

l'affaire présentée devant la commission. Ils devront 
également déclarer les fonctions qu'ils occupent, les mandats 

et les intérêts qu'ils détiennent dans les associations, 
organismes et sociétés qui bénéficient ou ont vocation à 

bénéficier des aides accordées par l'Agence. 
 

Cette commission aura pour principale mission de soutenir 
l'accueil de tous les publics dans un contexte de mixité 

sociale et d'encourager l'accessibilité pour les personnes 
handicapées, axe fort de la politique gouvernementale. Par 

ailleurs, elle devra également contribuer au développement 

local et à l'aménagement du territoire. 
 

• Moderniser le fonctionnement de l'Agence. Jusqu'à la 
loi du 14 avril 2006, le conseil d'administration de l'ANCV ne 

comportait que des représentants des bénéficiaires des 
chèques-vacances, des représentants d'employeurs, des 

représentants des prestataires de services, des représentants 
du personnel de l'Agence et des personnalités qualifiées. 

Aucun représentant de l'État n'y figurait en cette qualité. Un 
commissaire du gouvernement assurait seul un contrôle de 

l'État. 
 

Le conseil d'administration de l'Agence est ici profondément 
remanié, puisque désormais l'État est très largement 

présent. Ainsi, sur les 23 membres nommés pour trois ans 

par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances et du 
ministre chargé du Tourisme, dix représentent, directement 

ou indirectement, l'État : quatre membres sont nommés sur 
proposition des ministères concernés (Tourisme, Budget, 

Affaires sociales. Fonction publique), six personnalités 



qualifiées, compétentes dans le secteur du tourisme, des 

loisirs et du secteur social sont nommées sur proposition du 
ministre chargé du Tourisme. 

 
Sept membres représentent les organisations syndicales ; 

trois autres, les employeurs ; un membre, les collectivités 
territoriales ; deux, les salariés de l'Agence. La forte 

représentation syndicale s'explique par le fait que ces 
organisations ont soutenu la création de l'établissement 

public dès l'origine et par le fait que les publics avec lesquels 
l'ANCV travaille pour développer le chèque-vacances sont 

essentiellement des élus ou des mandatés d'instances 
représentatives du personnel. 

 

Le rôle du conseil d'administration est renforcé et une 
compétence nouvelle lui est attribuée : le pouvoir de 

transaction. 
 

Par ailleurs, le directeur général, qui reste nommé par 
décret, voit son rôle renforcé ; il est notamment compétent 

pour mettre en oeuvre les orientations de l'Agence et son 
rôle de gestionnaire des fonds de l'ANCV est précisé. Il 

dispose aujourd'hui d'un véritable pouvoir de chef 
d'entreprise, ce qui est nécessaire à la bonne gestion de ce 

type d'établissements publics. 
 

• Permettre à l'État de prélever des ressources pour 
abonder le financement du tourisme social. La dernière 

partie de la réforme vise à préciser les modalités selon 

lesquelles l'État pourra prélever une partie des ressources 
collectées pour abonder le financement du tourisme social. 

L'attribution d'un concours financier de l'État est possible, 
mais il doit auparavant faire l'objet d'une délibération du 

conseil d'administration. 
 

C'est la nature de ces prélèvements qui a posé le plus de 
difficultés, les critiques portant sur l'atteinte à l'autonomie de 

gestion des établissements publics. En effet, le directeur 
général et le conseil d'administration devraient, dans une 

logique de bonne gestion, être les seuls à déterminer 
l'affectation des fonds de l'Agence. Ceci marque une tutelle 

forte de l'État, qui s'explique précisément par l'importance 
des fonds gérés par cette agence à l'heure où les recettes 

publiques sont de plus en plus faibles. 

 
Pour être achevée, la réforme devra attendre la sortie des 

arrêtés d'application de ce décret, notamment celui fixant la 
liste des membres du conseil d'administration. 

 



L'ANCV en chiffres 

En 2005, l'ANCV a émis pour 976,3 millions d'euros de 
chèques-vacances (soit une progression de 7,6 %), dont ont 

bénéficié 2,3 millions de porteurs, soit plus de 6,5 millions de 
personnes en incluant les ayants droit. 

 
Au titre de sa mission d'aide aux équipements touristiques à 

vocation sociale, elle a attribué 8,441 millions d'euros de 
subventions à des projets (rénovation, modernisation et 

création d'équipements touristiques à caractère social...), 
dont 74 % se situent en zone FEDER (Fonds européen de 

développement régional) ou ZRR (zone de revitalisation 
rurale). 

 

Elle a également attribué près de 5 millions d'euros de « 
bourses-vacances » pour financer le premier départ en 

vacances de 45 000 personnes défavorisées. 
 

Les résultats de l'Agence ont été les suivants : 
Les résultats de l&apos;Agence ont été les suivants : 

Année 2002 2003 2004 2005 
Emission de CV (1) 740,11 840,96 907,39 976,3 

Résultats nets (1) 9,59 10,00 8,92 7,65 

Source : site du ministère délégué au Tourisme, dossier sectoriel 

Tourisme de A à Z "Accès aux vacances" 
((1) en millions d’euros) 

 
 

Une réforme critiquée : la position de l'UNAT 
Pour François Soulage, président de l'Union nationale 

des associations de tourisme (UNAT), la réforme de 
l'ANCV n'était pas nécessaire.  

 
« Lorsque les problèmes de dysfonctionnement juridique ont 

été mis au jour au début de l'année 2005, le ministère du 
Tourisme a immédiatement mis en place une nouvelle 

procédure de décision permettant de garantir contre 
d'éventuels nouveaux risques de "prise illégale d'intérêts" de 

la part des administrateurs. 
 

« Cette procédure, mise en place en mai 2005, a été 

approuvée par le conseil d'administration de l'Agence, les 
tutelles et la Cour des comptes. Le décret n'apporte rien de 

nouveau sur ce point. 
 

« Par contre, il modifie profondément la nature de l'Agence. 
Il donne au gouvernement, à travers le directeur général, la 

possibilité d'utiliser pour sa propre politique une partie des 
résultats obtenus grâce à la vente des chèques-vacances aux 



comités d'entreprises et aux entreprises elles-mêmes. Ce 

sont des ressources privées. En aucun cas elles ne sont des 
ressources à la disposition de l'action gouvernementale. Or le 

nouveau décret donne tous pouvoirs à l'État pour 
ponctionner ces résultats et compenser ainsi les faiblesses 

budgétaires du ministère du Tourisme. 
 

« L'Agence perd aussi son caractère partenarial, puisque les 
prestataires sociaux, l'une des parties prenantes, ne seront 

plus représentés en tant que tels au sein du conseil. Ils y 
sont remplacés par des représentants de l'État, lesquels 

n'étaient nullement nécessaires puisque, comme tous les 
EPIC [établissements publics à caractère industriel et 

commercial, NDLR], l'Agence est dotée d'un contrôleur 

général et d'un agent comptable public. 
 

« Toutes les décisions du conseil d'administration sont par 
ailleurs soumises aux tutelles. La responsabilité de ces 

tutelles dans les dysfonctionnements enregistrés est 
engagée, puisque celles-ci, en vingt ans d'existence de 

l'Agence, n'ont jamais relevé le moindre dysfonctionnement. 
 

« Ce décret ne va donc pas dans le bon sens, celui d'une 
Agence destinée à développer l'accès aux vacances, mais au 

contraire fait de l'Agence une "pompe à finances publiques". 
 

« Le seul aspect positif est de rendre encore plus aléatoire 
une éventuelle privatisation, car l'État se priverait ainsi d'une 

source de revenus non négligeables. » 

 
À retenir 

Le décret n° 2007-107 du 29 janvier 2007 modifie le statut 
de l'Agence nationale pour les chèques-vacances : 

 
- une commission d'attribution est créée ; 

 
- les pouvoirs du directeur général sont renforcés ; 

 
- l'État est davantage présent dans le processus décisionnel ; 

 
- l'État peut prélever une partie des ressources de l'ANCV. 
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